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«  Interparfums s’inscrit dans une démarche de développement durable.

Afin de mieux associer ses partenaires à sa stratégie, et compte tenu de son modèle économique, le Groupe 
a souhaité formaliser dans cette Charte Achats Responsables les bonnes pratiques mises en place depuis de 
nombreuses années.

En signant la présente Charte, nos fournisseurs s’engagent, pour leur compte et le cas échéant de leurs  
sous‑traitants, à mettre en œuvre les moyens nécessaires au respect des principes de ladite Charte. Les dispositions 
de la présente charte les incitent notamment à répondre au questionnaire d’Ecovadis et à signer notre charte 
Éthique des affaires.

Cette politique d’Achats Responsables nous permet de resserrer nos liens avec des partenaires de confiance, 
qui partagent les mêmes valeurs qu’Interparfums et qui sont décidés à travailler à nos côtés dans une démarche 
donnant une place centrale à l’Humain, l’Environnement et l’Éthique dans la conduite de leurs affaires. »

Philippe Benacin,  
Président‑Directeur Général 

Paris, le 20 octobre 2024
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A) Politique et outils 
La Politique Achats Responsables d’Interparfums est déployée au moyen de plusieurs outils qui complètent l’ensemble 
des relations établies de longue date entre le Groupe et ses partenaires :

 — la présente Charte Achats Responsables, qui s’appuie sur les principes du Pacte Mondial des Nations Unies,  
de l’Organisation Internationale du Travail (OIT), et promeut les valeurs éthiques d’Interparfums ; 

 —  une analyse des risques, notamment en matière environnementale et de respect des Droits Humains ; 
 —  l’évaluation de la performance RSE des fournisseurs via la notation Ecovadis dans le cadre des appels d’offre  

et des contrats conclus ; 
 —  la charte éco‑conception optimisée, socle de notre démarche environnementale.

Interparfums se réserve le droit de demander à certains partenaires une traçabilité accrue sur des filières particulières 
en fonction de son approche par les risques.

Concrètement, Interparfums s’efforce à :

 —  évaluer de manière proactive les risques encourus par tous les fournisseurs en fonction de la nature de leur 
production et de leur localisation, sur la base d’indicateurs de risque actualisés ; 

 —  veiller à ce que tous les fournisseurs signent et respectent notre Charte éthique des affaires (https://www.
interparfums‑finance.fr/pdf/rse/Charte‑Éthique‑des‑Affaires‑VF.pdf), qui définit nos exigences minimales sur le sujet ; 

 —  prendre en compte la performance RSE des fournisseurs via le score Ecovadis lors de l’évaluation régulière de  
leur performance et dans les processus d’appel d’offres.

Les équipes d’Interparfums sont conscientes que le processus d’amélioration est continu et que l’engagement accru 
des fournisseurs permettra au Groupe :

 — d’augmenter la part des fournisseurs certifiés en matière sociale et environnementale ; 
 — de disposer de facteurs d’émission carbone précis, à l’aide par exemple du partage des indicateurs permis par la 

plateforme Ecovadis ; 
 — d’améliorer le potentiel de recyclage des emballages des produits mis sur le marché tout en intégrant de plus en plus  

de matériaux recyclés ; 
 — de garantir l’absence de travail des enfants dans les filières en mettant en place des plans d’actions adaptés dans 

les pays à risque, voire en participant à des coalitions dédiées ; 
 — de déployer de manière pragmatique des démarches de rémunération tout au long de leur chaîne de valeur 

s’appuyant sur les principes de salaire décent.

B) Mécanismes de réclamation
Nous encourageons les fournisseurs et les tiers à utiliser la ligne de remontée d’alerte mise en place et disponible  
sur le site https://interparfums.integrityline.app/pour faire part de leurs préoccupations. Les signalements peuvent  
y être faits de manière anonyme et chacun fait l’objet d’une enquête.

C) Gouvernance
L’ensemble des collaborateurs d’Interparfums est responsable du déploiement de cette charte, mais elle reste pilotée 
par le Directeur Exécutif Supply Chain & Opérations, avec le soutien du comité exécutif d’Interparfums et l’appui  
de la Direction Développement Durable.


